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Covid-19

La campagne de vaccination a débuté
dans les cabinets médicaux vaudois

A
l ’heure actuelle, pas 
moins de 250 médecins 
installés vaccinent leur 
patientèle vulnérable 

(groupe 1: 75 ans et plus, malades 
chroniques). Répartis dans tout le 
canton, ces cabinets médicaux sont 
intégrés au dispositif cantonal et 
sont approvisionnés directement. 
Un total de 20 800 doses leur ont été 
allouées, permettant la vaccination 
de 10 400 personnes parmi leurs 
propres patients les plus à risques.
Après cette phase préliminaire, 
alors qu’environ la moitié de la 
population se dit encore hésitante 
ou opposée à la vaccination, le dia-
logue est plus que jamais nécessaire 
pour rassurer les sceptiques. «Au 
moment où le Canton de Vaud vient 

Les comités de la 
SVM et de Méde-
cins de famille Vaud 
(MFV) recommandent 
aussi à tous leurs membres 
d’encourager leurs patients à risques 
et désormais tous les autres à se 
faire vacciner. C’est dans cette pers-
pective qu’ils ont demandé aux 
autorités de pérenniser la vaccina-
tion par les cabinets médicaux.
Pour le moment, les personnes éli-
gibles ne doivent pas contacter 
directement leur médecin pour 
prendre rendez-vous afin de se 
faire vacciner. Elles peuvent, via le 
site coronavax.ch, se renseigner sur 
les médecins traitants qui vac-
cinent et sur le moyen de les 
contacter. ■

cins de famille Vaud 
(MFV) recommandent 
aussi à tous leurs membres 

Les médecins cadres du CHUV 
aussi au contact des malades Covid!

A
juste titre, l’Association des médecins cadres du CHUV (AMC) a peu goûté un communiqué de l’Etat 
de Vaud du 19 février, qui laissait maladroitement entendre que les médecins cadres ne recevraient pas 
la fameuse prime Covid accordée au personnel de santé, car ils n’étaient pas «directement au contact 
des malades et exposés au virus»… Son président, le Dr Patric Hagmann, a donc pris la plume pour, 

certes, saluer la prime octroyée, mais déplorer avec vigueur qu’on laisse croire que les médecins cadres étaient 
restés cloîtrés dans leur bureau pendant la crise, exemples à l’appui. ■

Ndlr: la SVM rappelle par ailleurs que le personnel des cabinets médicaux, sous-équipé et donc très exposé lors de la première vague, 
n’a pas non plus eu droit à la moindre récompense étatique… Cette prise de position de l’AMC est à retrouver dans son intégralité sur www.svmed.ch/blog

LU SUR
LE BLOG

La campagne de vaccination contre le Covid-19 a démarré le 10 mars 2021 
dans les cabinets médicaux vaudois. Après une phase pilote menée avec succès, 
le Département de la santé et de l’action sociale (DSAS) et la Société Vaudoise
de Médecine (SVM) ont trouvé un accord début mars pour permettre 
la vaccination en cabinet.

d’annoncer l’élargissement de la 
vaccination à toutes les personnes 
âgées de plus de 50 ans, les méde-
cins traitants, en collaboration avec 
les pharmaciens avec lesquels nous 
disposons d’une convention sur la 
vaccination depuis plusieurs 
années, sont les mieux placés pour 
contribuer à convaincre leur patien-
tèle», commente le Dr Philippe 
Eggimann, président de la SVM. Un 
sondage effectué auprès des cabi-
nets concernés a ainsi révélé que 
plus des deux tiers des patients 
pourtant à risques ne seraient pas 
allés se faire vacciner dans un 
centre. La relation personnelle, 
durable et globale entre un patient 
et son médecin en est la raison prin-
cipale.
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 O
utre la liste complète des nouveaux 
membres admis à la SVM en 2020, vous 
y découvrirez notamment une synthèse 
des activités de plusieurs groupements et 

commissions thématiques, ainsi qu’un résumé des 
nombreux faits marquants pour notre association 
lors de l’année sous revue. Et quelle année! La pandé-
mie de Covid-19 a en effet fortement impacté le quoti-
dien de la SVM, que ce soit en termes d’organisation, 

de communication interne et externe, de défense des 
membres ou encore de relations avec nos partenaires. 
Une rétrospective thématique a ainsi été réalisée pour 
synthétiser les principaux points de l’action de la SVM 
en réponse à cette crise historique.
Richement illustré, ce rapport d’activités a pour voca-
tion de présenter l’intensité de l’engagement de notre 
association professionnelle et de l ’environnement 
complexe dans lequel nous évoluons. Bonne lecture! ■

Assemblée des délégués

Réélections du Prof. Lamy et de la Dre Oppliger
au comité de la SVM
La 70e édition de l’Assemblée des délégués (AD) de la SVM s’est tenue, Covid-19 oblige,
en visioconférence le jeudi 25 mars 2021. Une cinquantaine de délégués sur les 62 que compte
le parlement des médecins vaudois ont répondu présent à cette occasion.

 C
andidat à sa réélection, le Prof. 
Olivier Lamy a été reconduit à une 
très large majorité dans ses fonc-
tions au comité de la SVM. Egale-

ment candidate à sa propre succession au sein 
du comité, la Dre Séverine Oppliger a elle aussi 
été réélue, à la quasi-unanimité. Le mandat de 
la Dre Françoise Menu, membre de la Commis-
sion de déontologie (CD) de la SVM, a enfin été 
renouvelé. La SVM tient à les féliciter et à les 
remercier vivement de leur engagement!
Par ailleurs, 82 nouveaux membres ont été 
admis au sein de notre association. La SVM 

leur souhaite la bienvenue et se réjouit de 
voir sa collectivité des membres s’enrichir 
ainsi de nouveaux représentants du corps 
médical vaudois.
En accord avec l’article 27 de l’Ordonnance 3 
sur les mesures destinées à lutter contre le 
coronavirus et suite à l’adaptation du règle-
ment de l’AD en juin 2020, cet organe peut 
depuis lors se réunir virtuellement sur un 
mode décisionnel. ■

Un compte-rendu détaillé de cette AD est
disponible sur www.svmed.ch/ad-mars-2021

La Société Vaudoise de Médecine (SVM) a le plaisir de vous informer 
que son rapport d’activités 2020 est désormais en ligne. 
Publié exclusivement sous forme digitale depuis l’édition 2018,
il peut être consulté sur www.svmed.ch/rapport-2020.

Rapport d’activités 2020

Retour sur une année 
hors du commun
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Assemblée générale 2021 

Le GMH s’ouvre aux médecins adjoints 
et change de président

 R
éunis en Assemblée géné-
rale virtuelle le 11  mars 
2021, les membres du 
GMH ont approuvé une 

proposition de modification des sta-
tuts visant principalement à inté-
grer les médecins adjoints au sein du 
groupement. Par ailleurs, le Bureau 
du GMH désignera dorénavant un 
de ses membres pour représenter 
le GMH à l’Assemblée des délégués 
de la SVM. Les membres du Bureau 
seront quant à eux nommés par 
l’Assemblée des doyens du GMH.
Cette assemblée fut également l’oc-
casion d’échanger autour du futur 
de la médecine hospitalière en terres 
vaudoises, une thématique qui fait 
justement l’objet du dossier de ce 
numéro du CMV (voir pp. 4-23).

Le 11 mars 2021, l’Assemblée générale du Groupement des médecins hospitaliers (GMH) de la Société
Vaudoise de Médecine (SVM) a décidé de modifier ses statuts pour s’ouvrir dorénavant aux médecins 
adjoints, en plus des médecins-chefs et médecins agréés. Le Dr David Petermann (EHC) succède
au Dr Philippe Saegesser (HRC) à la présidence du groupement.

Dr DAVID PETERMANN, 
NOUVEAU PRÉSIDENT DU GMH
Elu à la présidence du GMH lors de 
la dernière Assemblée des doyens, 
le Dr David Petermann est officiel-
lement entré en fonction lors de 
cette assemblée générale. Titulaire 
d’un double FMH en chirurgie et en 
chirurgie viscérale, il est actuelle-
ment médecin-chef au Service de 
chirurgie de l’Ensemble hospitalier 
de la Côte (EHC). La SVM lui sou-
haite d’ores et déjà plein succès dans 
l’exercice de ses nouvelles fonctions!
Le Dr David Petermann prend 
ainsi la succession du Dr Philippe 
Saegesser, que la SVM tient à 
remercier vivement pour son 
engagement durant ses six années 
de présidence du GMH. 

SMSR – VEDAG – OMCT 

Les faîtières (ré-)unissent leurs forces

 L
es organisations faîtières des sociétés cantonales 
de médecine du pays, à savoir la Société médicale de 
la Suisse romande (SMSR), dont fait partie la SVM, 
Verband Deutschschweizer Ärztegesellschaften 

(VEDAG) et Ordine dei medici del Cantone Ticino (OMCT), ont 
choisi de se réunir à nouveau sur une base plus régulière, compte 
tenu d’enjeux communs importants au niveau cantonal.
Une première séance s’est ainsi déjà déroulée le mardi 
16 mars 2021 en visioconférence. Deux points en particulier 

étaient à l ’ordre du jour: les futures applications et interpré-
tations cantonales de la nouvelle clause du besoin fédérale 
qui entrera en vigueur au 1er juillet 2021 (voir également notre 
article à ce sujet en p. 24), ainsi que la coordination des 
démarches visant à obtenir dans chaque canton un juste 
financement complémentaire pour la vaccination Covid-19, 
compte tenu du forfait nettement insuffisant imposé, à 
l ’heure d’écrire ces lignes, par la Confédération et les assu-
reurs. ■

NOUVEAU SITE WEB
Enfin, le GMH dispose désormais 
d’un nouveau site internet (www.
svmed.ch/gmh). Remis au goût 
du jour et intégré à l ’interface du 
site de la SVM, ce site permet 
notamment de regrouper et de 
mettre à disposition des membres 
du GMH tous les documents et 
informations utiles pouvant les 
concerner. ■

Pour en savoir plus sur l’actualité 
récente du GMH, nous vous invitons 
à consulter le bilan du Dr Philippe 
Saegesser fraîchement publié 
dans le rapport d’activités en ligne 
de la SVM (voir p. 26).
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Sous réserve

de modifi cations -

svmed.chFormations
GMEMS 2021
Je participe (merci de cocher)

27 mai à 17 h – formation: Dre Estelle Gillès de Pélichy – spécialiste
en psychiatrie de psychothérapie de l’âge avancé, responsable de l’unité
de psychiatrie de l’âge avancé
«Prise en charge médicamenteuse des personnes à l’âge avancé
avec troubles cognitifs et attitude oppositionnelle»

Jeudi 30 septembre à 17 h – formation: Dr Tony Tai – médecin interne
généraliste FMH avec une formation approfondie en médecine palliative
ISFM, accompagné de Mme Gaëlle Krummenacher, infirmière spécialisée
«Soins palliatifs en EMS: entre souhait et réalité»

Jeudi 11 novembre à 16 h 30 – Assemblée générale suivie
d’une formation (Fondation La Rozavère): Mme Nadja Eggert,
maître d’enseignement et de recherche au Centre interdisciplinaire
de recherche en éthique, et Me Micaela Vaerini, avocate spécialiste FSA
droit de la famille
«La maltraitance et les mesures de contention»

16 h 30-17 h 30, Assemblée générale du GMEMS
17 h30, formation, Mme Nadja Eggert et Me Micaela Vaerini
Cocktail

Organisation I Commission de la formation continue Société Vaudoise de Médecine I Chemin de Mornex 38 
Case postale 7443 I 1002 Lausanne I Tél. 021 651 05 05 I formationcontinue@svmed.ch

Prénom

Nom

Rue

NPA

Localité

Tél.

E-mail

Date

Signature

Cachet du cabinet

INSCRIPTION GMEMS
En ligne : www.svmed.ch/
formation-pratique/
formation-continue-svm
ou à faxer au 021 651 05 00
EN CARACTÈRES D’IMPRIMERIE

VISIO-
CONFÉRENCE

VISIO-
CONFÉRENCE

Tarif-cadre 

C’est oui pour le Tribunal administratif fédéral

 D ans un arrêt définitif rendu le 11 mars 2021, 
à la suite d’un recours de la SVM déposé en 
2019, le Tribunal administratif fédéral a 

donné raison à la SVM et confirmé que lorsqu’un 
canton approuve une convention tarifaire entre 
un assureur maladie LAMal et une association de 
médecins, il doit aussi simultanément édicter un 
tarif-cadre1 pour cette convention spécifique. Ainsi, 
en cas d’absence de nouvelle convention entre les 
mêmes partenaires tarifaires à l ’expiration de la 
convention précédente, c’est le tarif-cadre fondé sur 

la convention précédente qui s’applique et non un 
tarif fixé par le canton. Avec ce verdict, les condi-
tions sont réunies pour permettre au Conseil d’Etat 
de rendre rapidement des décisions conformes au 
droit, dans l’intérêt de tous. ■

De l’art. 48 LAMal «Conventions tarifaires avec les associations
de médecins». Lors de l’évaluation d’une convention tarifaire avec une ou 
plusieurs associations de médecins, l’autorité d’approbation (art. 46, al. 4) 
fixe, après avoir visité les parties à la convention, un tarif-cadre dont 
les taxes minimales sont inférieures et les taxes maximales supérieures
à celles du tarif conventionnel approuvé.
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Une approche humaniste de l’amputation
au début du XIXe siècle
Tout au long des guerres des XVIIIe et XIXe siècles, des médecins et chirurgiens vaudois sont, en Suisse 
et en Europe, les témoins de la dureté des batailles. François Pictet est l’un d’eux qui, lors de la campagne 
de Flandre (1746-1747), tient un journal quotidien.

Dr PHILIPPE 
VUILLEMIN
MÉDECIN 
GÉNÉRALISTE 

 I
l décrit les batailles, les blessures, les épidémies et 
les soins impossibles à donner. Le boulet rond en 
fonte surtout et la mitraille provoquent des bles-
sures importantes, délabrantes des membres, les 

cuisses et jambes en particulier. Outre les fractures 
osseuses, fémur et tibia-péroné, les lésions artérielles 
compliquent le tableau. Les ligatures en urgence dans 
des conditions sanitaires très précaires augmentent, 
de concert avec l’infection et le risque de gangrène.

UNE AMPUTATION CODIFIÉE
Dominique-Jean Larrey et Pierre-François Percy, les 
chirurgiens de Napoléon, vont codifier les circonstances 
menant à l’amputation et préciser la technique: pour 
l’anesthésie, on utilise l’alcool et le laudanum; il s’agit 
d’aller vite, tout en interdisant l’hémorragie potentiel-
lement létale des artères concernées.  
L’amputation «large manu» est appliquée jusqu’à la guerre 
de 1914. L’utilisation de solution de Dakin fait face à l’in-
fection et permet la réparation en deuxième intention, 
sauvant des milliers de blessés de l’amputation. Car l’im-
pact psychologique est considérable sur les soldats, au 
point que certains, comme le maréchal Lannes, préfére-
ront mourir plutôt que de se laisser amputer. Et pour-
tant, l’amputation sauvera bien des blessés.

PRISE EN CHARGE 
MÉDICO-PSYCHOLOGIQUE NOVATRICE
Dans ce contexte, le chirurgien Germain Cany propose, 
en 1817, «Quelques réflexions médico-philosophiques sur 
les secours moraux à donner aux militaires blessés, avant, 
pendant et après l’amputation des membres».
Avant, pendant et après sont pour l’auteur des moments 
différents, nécessitant une prise en charge psycholo-
gique adaptée.
Avant, il s’agit d’inspirer confiance au blessé: «Cette cir-
constance est si essentielle à remplir que c’est d’elle que 
dépend la tranquillité du blessé sans laquelle le praticien 
ne peut se promettre le succès de l’opération.»
Si le patient consent à l’amputation, il faut la faire sans 
retard, mais s’il s’y oppose, il faut recommencer le pro-

cessus de persuasion. Il faut le rassurer sur la douleur, et 
«sur l’attachement de celle qui devait s’unir à lui» malgré 
la perte de sa jambe, par exemple.
Il note que le soldat accepte mieux l’amputation que 
l’officier, qui vit cela comme une atteinte insupportable 
à son statut social.
Pendant, il faut sans relâche encourager le blessé, maî-
triser la douleur par des narcotiques et renoncer à com-
primer les nerfs par un garrot serré, car trop doulou-
reux. Enfin, il faut utiliser des «couteaux à lames très 
évidées, d’un acier choisi et aussi tranchant qu’une 
lame de rasoir».
Après, il convient de ne pas mettre tous les amputés 
ensemble, de les visiter souvent, de s’enquérir de leur 
détresse et, chaque fois que faire se peut, de les faire 
soigner par des femmes, «qui paraissent mieux sentir 
le malade».
Il conclut: «Tout ce qui opère avec douceur sur l’âme est 
un baume salutaire pour un cœur triste.»
Le fracas de la bataille a probablement souvent eu rai-
son de cette prise en charge psychologique et humaine, 
très en avance sur son temps. ■

HISTOIRE D’EN PARLER

Amputation 
de la jambe. 
Jean-Baptiste 
Léveillé,
Précis icono- 
graphique 
de médecine 
opératoire,
par Claude 
Bernard 
& Charles 
Huette, 
Paris, 1848.
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L’essor de la télédermatologie
La dermatologie est l’une des disciplines médicales visuelles par excellence. Il est ainsi facile 
de comprendre qu’elle offre un terrain d’expérimentation privilégié pour développer la médecine 
à distance, à l’heure où des dispositifs photographiques performants sont montés sur tous 
les téléphones mobiles et sont à la portée immédiate de chacun. 

 D ans notre spécialité, le 
délai pour obtenir un 
rendez-vous sans la 
recommandation de 

son médecin traitant peut être 
long et source d’inquiétude pour le 
patient. La consultation à distance 
lui permet de joindre le spécialiste 
et d’obtenir une orientation dia-
gnostique rapide. Bon nombre de 
situations simples peuvent ainsi 
être résolues. Il apparaît toutefois 
fondamental que les praticiens qui 
traitent des cas par ce moyen aient 
pignon sur rue et proposent une 
suite de prise en charge concrète 
en cas de nécessité. Des algo-
rithmes d’intelligence artificielle 
sont certes en cours de développe-
ment pour la reconnaissance de 
lésions cutanées, mais il reste de la 
responsabilité du médecin d’orien-
ter correctement son patient et de 
s’assurer que les soins adéquats lui 
seront prodigués.

ASSURER LA SÉCURITÉ
DES DONNÉES
A côté des demandes émanant 
de patients, le dermatologue 
reçoit  chaque sema ine des 
dizaines de sollicitations photo-
graphiques de la part de consœurs 
et de confrères, souvent par le biais 
d ’e-mails ou d ’une messagerie 
mobile, de manière parfois peu 
sécurisée. Ces échanges d’infor-
mations peuvent être probléma-
tiques non seulement sur le plan 
de la sécurité, mais également 
parce qu’ils engagent la responsa-
bilité de celle ou celui qui pose 

un diagnostic à distance. Car il ne 
faut pas oublier que la jurispru-
dence en matière de responsabilité 
professionnelle est exactement la 
même que pour la médecine de 
cabinet. La téléconsultation pas-
sant par une plateforme dédiée 
permet de donner un cadre formel 
à l ’avis donné, qui est dûment 
archivé et à disposition du patient.
Dès lors, le développement d’une 
plateforme de consultation en 
ligne ne doit pas ménager ses 
efforts pour assurer la confiden-
tialité des données et la sécurité 
de leur transmission et de leur 
stockage. Il est donc important de 
s’appuyer sur des serveurs haute-
ment sécurisés et locaux, en sui-
vant la législation en vigueur 
pour ce qui concerne les données 
sensibles.

QUELLE TARIFICATION 
POUR LA TÉLÉMÉDECINE?
Le système de tarification ambula-
toire TARMED ne comprend pas, 

Drs PATRICK 
PERRIER, 
PHILIPP SPRING 
ET MAXIME VERNEZ
DERMATOLOGUES 
DU CENTRE 
DERMATOLOGIQUE 
ET DERMATO- 
CHIRURGICAL 
DES CROISETTES 
(CEDDECC)
ET CO-FONDATEURS 
DE DERMAPP 
(WWW.DERMAPP.CH)

sous sa forme actuelle, de position 
dédiée à la télémédecine. On peut 
bien évidemment s’appuyer par 
analogie sur d’autres positions dis-
ponibles dans le catalogue (consul-
tation téléphonique, consilium par 
le spécialiste, étude de dossier, etc.). 
Ces interprétations du TARMED 
nous ont fort heureusement permis 
de suivre des patients à distance 
durant le confinement dû à la pan-
démie de Covid-19. Au sens strict 
cependant, la télémédecine telle 
qu’elle peut être proposée sur une 
plateforme de consultation en ligne 
échappe à la tarification aujourd’hui 
officiellement remboursée par l’as-
surance obligatoire des soins.
En résumé, les plateformes de 
consultation en ligne permettent 
de réaliser un tri rapide, de rassurer 
ou d’orienter les patients et de ren-
seigner les collègues de manière 
formelle et sécurisée. Un raccour-
cissement des délais d’attente et 
des économies sur les coûts de la 
santé sont ainsi favorisés. ■



Témoignage rétrospectif

«Le CMV face aux défis  
d’une médecine en constante 
évolution»

 C’ est avec nostalgie que je quitte le 
comité de rédaction du CMV. La 
richesse des échanges vécus au sein 
de l ’équipe rédactionnelle et la séré-

nité de Pierre-André Repond, son rédacteur en chef, 
me manqueront. Après dix-sept ans 
d ’immersion, il m’a cependant paru 
logique de laisser place à la relève.
Ceci dit, je suis heureux de pouvoir 
boucler la boucle par quelques réflexions 
sur la mission d’une plateforme qui m’a 
permis d’explorer différentes facettes 
de la pratique médicale à la lumière 
de valeurs fondamentales de notre pro-
fession. 

UN CMV À L’ÉCOUTE 
DU CHANGEMENT
Le stéthoscope figure encore parmi les images ico-
niques de la médecine. Symbole de l ’écoute et du 
contact médecin-patient, cet instrument embléma-
tique se voit progressivement mis à l’écart de la pra-
tique courante par des techniques diagnostiques plus 
performantes (échographie, scanner, etc.). L’obsoles-
cence programmée du stéthoscope et l’apparition de 
la télémédecine dans le cabinet médical ne doivent 
pas pour autant priver le patient de la présence phy-
sique du médecin. De même que l’intelligence artifi-
cielle ne doit pas se substituer systématiquement au 
bon sens, ni servir d’obituaire au secret médical. 
Le serment d’Hippocrate, en arrière-plan de dossiers 
que j’ai pu traiter dans le cadre du CMV, représente 
plus qu’une tradition. Il fait partie du patrimoine 
génétique de la vocation médicale et offre une ligne 
directrice essentielle à la relation médecin-patient. 

Notre héritage hippocratique devra impérativement 
survivre aux mutations engendrées par la cyber
médecine robotisée. Il doit également pouvoir s’af-
firmer malgré les contraintes bureaucratiques qui 
grèvent nos systèmes actuels de santé. Les enjeux 

éthiques sont nombreux et il appartient 
au CMV de poursuivre son écoute et son 
engagement dans ce sens.

PLACE À LA RELÈVE!
L’évolution des modèles d ’études en 
faculté pose aussi de nouveaux défis. 
Les titres de bachelor ou de master en 
médecine humaine ne doivent pas faire 
oublier que leur octroi signe l ’accès à 
une confrérie unie par un code éthique 
qui se transmet de génération à généra-

tion. Notre journal doit contribuer à perpétuer ce 
message. L’altruisme et le courage qui ressortent du 
parcours professionnel de la Dre Sophie Barcelo, 
nouvelle venue au comité de rédaction, nous 
prouvent que la relève est bien armée pour per-
mettre au CMV de s’investir durablement dans une 
telle mission. 
Sur le plan purement journalistique, le CMV a heu-
reusement su résister à la tentation du tout numé-
rique. Le travail novateur des professionnels d’Inédit 
Publications nous a permis d’évoluer vers une mise 
en page à la fois esthétique et moderne. Reste à 
introduire une section ludique de mots fléchés des-
tinée aux lecteurs retraités en quête de passe-temps 
dont je fais à présent partie! ■

Dr ALPHONSE CRESPO
MEMBRE DU COMITÉ DE RÉDACTION DU CMV 

DE 2003 À 2020

Comme l’illustre son précédent dossier consacré aux synergies entre médecins et industrie,
le Courrier du Médecin Vaudois (CMV) aborde les défis d’une médecine en constante évolution 
avec la force d’un journal ouvert au débat d’idées et à la liberté d’expression.
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Sous réserve de modifi cations – Programme et inscription en ligne sur svmed.ch

LES JEUDIS DE
LA VAUDOISE

Cette organisation est rendue possible grâce à nos partenaires

INSCRIPTION
EN LIGNE SUR 

www.svmed.ch/
formation-continue-svm

TÉLÉCHARGEMENT DES CONFÉRENCES
Les membres SVM peuvent visionner en tout temps les conférences
sur svmed.ch (formation continue), quatre jours après le déroulement d’un JVD.

<

<
Suivez

les formations
en 

visioconférence

Fin de programme 2020-2021

6 mai 2021  Médecine légale et droit médical 

20 mai 2021  Oncologie 

10 juin 2021  Troubles fonctionnels

Horaires :
De 8h30 (accueil) à 12h15 à l’auditoire César-Roux,
puis en salles de séminaire au CHUV à Lausanne.
Cours en présentiel à l’auditoire César-Roux
ou en visioconférence selon l’évolution de la crise sanitaire.

Tarifs : 
Un jeudi par mois: membres SVM: CHF 65.–,
non-membres SVM: CHF 75.–

Carte de parking du CHUV :
• une carte à CHF 15.– (valeur: CHF 20.–)
• une carte à CHF 37,50 (valeur: CHF 50.–)

Commission pour la formation continue de la SVM :
Dres I. Marguerat Bouché, A.-F. Mayor Pleines, S. Paul 
et F. Pilloud, Prof. O. Lamy, Drs A. Birchmeier, Ph. Staeger,
J. Vaucher et J.-L. Vonnez.

Accréditation:
3 points par cours. Formation certifi ée SSMIG.
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TÉLÉCHARGEMENT DES CONFÉRENCES
Les membres SVM peuvent visionner en tout temps les conférences
sur svmed.ch (formation continue), quatre jours après le déroulement d’un JVD.
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<
Suivez

les formations
en 

visioconférence

Programme 2021-2022
Abonnements : 

membres SVM: CHF 345.–
non-membres SVM: CHF 395.–

 16 septembre 2021  Néphrologie
 7 octobre 2021  Chirurgie viscérale / Proctologie
 11 novembre 2021  Dermatologie
 2 décembre 2021  Urgences et garde domiciliaire
 13 janvier 2022  L’avenir de la médecine interne 

générale au cabinet
 10 février 2022  Infectiologie
 10 mars 2022  Covid-19: quels enseignements

pour la médecine interne générale après deux ans
 5 mai 2022  Nutrition: mythes et réalité
 16 juin 2022  Approches manuelles dans les douleurs 

musculo-squelettiques

Horaires : De 8h30 (accueil) à 12h15 à l’auditoire César-Roux,
puis en salles de séminaire au CHUV à Lausanne.
Cours en présentiel à l’auditoire César-Roux
ou en visioconférence selon l’évolution de la crise sanitaire.

Tarifs : 
Un jeudi par mois: membres SVM: CHF 65.–
non-membres SVM: CHF 75.–
Abonnement: membres SVM: CHF 345.–
non-membres SVM: CHF 395.–

Carte de parking du CHUV :
• une carte à CHF 15.– (valeur: CHF 20.–)
• une carte à CHF 37,50 (valeur: CHF 50.–)

Commission pour la formation continue de la SVM :
Dres I. Marguerat Bouché, A.-F. Mayor Pleines, S. Paul 
et F. Pilloud, Prof. O. Lamy, Drs A. Birchmeier, Ph. Staeger,
J. Vaucher et J.-L. Vonnez.

Accréditation: 3 points par cours. Formation certifi ée SSMIG.
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Docteure Edith Roset-Bahmanyar

«Il y a tant à faire dans le monde 
pour aider les femmes!»

 J
e suis restée très affectée par 
un souvenir d ’enfance», 
raconte la Dre Edith 
Roset-Bahmanyar. «Lors 

d’un voyage au Maroc avec mes 
parents, j’ai croisé un garçon à peine 
plus jeune que moi; il portait des 
habits trop grands, sales et déchirés. 
J’ai réalisé que j’étais privilégiée.» 
Faut-il voir là l’origine de son enga-
gement humanitaire? Une chose est 
sûre: elle a choisi la médecine afin 
de pouvoir travailler n’importe où 
dans le monde et offrir à des popu-
lations très défavorisées un mini-
mum d’accès aux soins. En 1989, 
alors qu’elle est étudiante en qua-
trième année à la Faculté de méde-
cine de l’Université de Genève, elle 
effectue un stage en pédiatrie dans 
un hôpital de Côte d’Ivoire. «C’était 

La Dre Edith Roset-Bahmanyar a réalisé son rêve d’enfant: soigner les populations
défavorisées autour du monde. Spécialiste en gynécologie et obstétrique,
elle a avant tout aidé les femmes et leurs bébés à travers ses engagements
humanitaires et ses recherches pharmaceutiques. 

«J’ai peint cette scène d’après une photo. 
Elle me rappelle une jeune patiente afghane nomade. 
Après un accouchement par césarienne, un arrêt 
cardiaque, une grosse infection et une convalescence 
de trois semaines, elle est repartie heureuse 
avec son bébé en bonne santé. Ses quatre premiers 
enfants étaient tous morts à la naissance.»

Clin
  d’œil
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le début de l’épidémie de sida en 
Afrique. J’ai énormément appris en 
étant confrontée à la réalité.» Deux 
ans plus tard, après avoir obtenu son 
diplôme de médecine, elle poursuit 
sa formation à Anvers, à l’Institut de 
médecine tropicale Prince-Léopold. 
De retour en Suisse, elle décide de se 
spécialiser en gynécologie et obsté-
trique: «Il y a tant à faire pour aider 
les femmes!» En 1995, elle s’envole 
avec Médecins du Monde pour 
l’Afghanistan, pour ce qui sera la 
mission la plus marquante de sa 
carrière.

UNE MATERNITÉ
BOMBARDÉE
SANS EAU COURANTE 
Le pays est alors en pleine guerre 
civile. A l ’extrême précarité de la 

population s’ajoute le manque 
cruel de moyens pour les soins 
médicaux. L’hôpital d ’Herat n’a 
pas l ’eau courante et, lorsque la 
Dre Edith Roset-Bahmanyar 
arrive, le plafond et les vitres de 
l ’une des deux salles d’accouche-
ment viennent de céder lors d’un 
bombardement. Ils resteront en 
l ’état. «Les femmes faisaient des 
jours de voyage pour venir accou-
cher. Certaines arrivaient dans 
un état de choc et beaucoup mou-
raient en chemin.» Pour les 
prendre en charge, l ’hôpital ne 
dispose d’aucun matériel de soin. 
«Leurs maris devaient trouver de 
l ’argent et courir au bazar avec 
une prescription pour acheter le 
nécessaire!» Pendant dix mois, 
elle opère avec les deux seules 
lames de bistouri disponibles et 
ne reçoit d’Europe que de vieux 
instruments inutilisables.
La plus grande satisfaction de la 
jeune médecin d ’a lors: avoir 
réussi à constituer une boîte d’ur-
gence grâce à la petite somme 
d’argent dont disposait son ONG 
et grâce aux antennes locales de 
l ’OMS et de l ’Unicef. «J’y enfer-
mais à clé le minimum nécessaire 
pour réanimer un choc, traiter 
par antibiotiques intraveineux, 
soigner un nouveau-né en diffi-
culté, etc.» A la fin de sa mission, 
el le rentre à Genève, où el le 

«
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achève sa formation de gynéco-
logue-obstétricien en 2002, com-
plétée par un master en santé 
publique.

PRÉVENIR LA TRANSMISSION 
MÈRE-ENFANT DU VIH
Deux enfants plus tard, la Dre 
Edith Roset-Bahmanyar part 
pour le Lesotho avec l’ONG suisse 
SolidarMed. Nous sommes en 
2005. La problématique du VIH 
est omniprésente; une femme sur 
quatre est infectée dans la mater-
nité où elle exerce. Malgré cela, 
aucun dépistage n’est pratiqué. «Les 
accouchements se passaient très 
bien, mais les bébés revenaient 
mourir du sida dans les trois mois.» 
En collaboration avec le Ministère 
de la santé, elle se bat afin de géné-

raliser les tests pendant la gros-
sesse et l ’accès aux traitements 
antiviraux. Première employée de 
l ’antenne de la fondation améri-
caine Elizabeth Glaser dans le pays, 
elle se rend dans chaque hôpital 
pour former les sages-femmes à la 
prévention de la transmission 
mère-enfant du VIH. 
Après une dernière mission en 
Tanzanie, elle rentre en Europe en 
2008, où elle fait depuis lors de la 
recherche pharmaceutique dans 
des domaines qui lui sont chers: la 
malaria, le sida et la gynécologie 
(en particulier le développement 
de médicaments pour les femmes 
enceintes). En mai 2020, elle ouvre 
en parallèle une consultation de 
gynécologie obstétrique dans 
l ’Ouest lausannois. Si son expé-

rience humanitaire lui fait d’au-
tant plus apprécier les moyens 
dont elle dispose pour prendre en 
charge ses patientes, el le est 
consciente d’en faire parfois sans 
doute «un peu trop». «Il faudrait 
ajuster le curseur: cela permettrait 
de réduire les coûts de la santé 
sans remettre en cause la qualité 
de nos soins.» ■

ÉLODIE MAÎTRE-ARNAUD 
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YAN GIROUD, photographie YVES GIROUD, peinture et encre

Espace Equinoxe 
Château de Prilly 
route de Cossonay 40 
1008 Prilly 

Horaire: du lundi au vendredi
de 8 h à 11 h 15 et de 13 h 30 à 16 h
ou sur rendez-vous avec les artistes, 
Yan Giroud: 079 641 50 20 ou 
Yves Giroud: 076 403 80 04
Contact: y.giroud@sunrise.ch

Je  vous  invite  à  venir  visiter l’exposition 
que mon fils et moi avons réalisée au retour 
d’un voyage en Iran.

Hommage à la beauté d’un pays 
et au courage de ses femmes.

du 25 mars au 21 mai 2021 

Prestations de soins à domicile 
disponibles sur prescription médicale 

dans tout le canton de Vaud 
7/7 et 24/24 pour toute personne 

en perte d’autonomie, hospitalisée 
ou non à la Clinique de La Source, 

quel que soit son type d’assurance *. 

* D’autres soins et prestations 
non remboursés par l’assurance de base 

sont disponibles sur demande.  

Tél. 0800 033 033

soinsadomicile@lasource.ch - www.lasourceadomicile.ch
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